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Quand chaque heure compte

Des le 5 novembre, le doute regnait ä

Kampala quant ä la possibility d'evacuer
tout le monde avant le«deadline». Les quotas
accordes par les pays de transit etaient
atteints et les negociations en vue de trouver
de nouveaux pays pour les 1500 Asiatiques
restants, semblaient pietiner. Le mauvais
tempsen Europeet lesdifficultesrencontrees
par les compagnies d'aviation pour l'ob-
tention des autorisations d'atterrir, ralen-
tissaient par ailleurs Tevacuation.
Personne n'osait se prononcer avec certitude

sur la consequence qu'il y aurait ä

laisser les Asiatiques se deplacer normale-

ment au-delä du 8 novembre. C'est ainsi
que des le 7 au soir, un total de six cents
apatrides vinrent se refugier dans trois
centres mis ä disposition par les sectes

religieuses asiatiques. Denommes «Centres
de depart des Nations Unies», ils furent
equipes et proteges par l'embleme de Tor-
ganisation, alors que des observateurs en
controlerent en permanence l'entree. Dans
un meme temps, les autorites etaient in-
formees de la necessity de prolonger Taction
de quelques jours. Elles consentirent ä faire
proteger ces centres par leurs propres forces
de police. Ces dernieres n'eurent en fait
jamais ä intervenir.
Enfin, le 8 novembre arriva et fut une

journee exceptionnelle. Pas moins de
9 departs d'avion etaient prevus et l'aero-
port d'Entebbe vibrait de la presence de

centaines de families emportant dans leurs
valises hätivement bouclees les trente kilos
de bagages autorises.
A Kampala, des volontaires, flanques des

insignes des Nations Unies et de la Croix-
Rouge, se repandaient encore dans les diffe-
rentes administrations avec les dernieres
families d'Asiatiques. Meme les höpitaux
furent vides de tous les apatrides pouvant
physiquement supporter le voyage alors
que les cas les plus graves etaient laisses ä

l'attention du representant de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge.

200: pourquoi?
Le point de vue officiel

La Croix-Rouge suisse a assure I'accueil
et le placement provisoire de quelque
200 refugies d'Ouganda ä la demande de

la Division de la Police du Departement
federal de Justice et Police, responsable
en premier chef de cette nouvelle operation

humanitaire de la Suisse.

M. Hans Mumenthaler, chef de la
subdivision de Tassistance et du droit de cite
suisse au Departement federal de Justice
et Police, a bien voulu repondre ä un
certain nombre de questions que nous lui
avons posees, de questions qu'en fait
chacun souleve. La Redaction

CRS: II y a trois mois, plus exactement le
11 octobre 1972, le Conseil federal decidait
de recevoir en Suisse 200 Asiatiques ex-
pulses d'Ouganda. Quels motifs ont dicte
cette decision

H.M.: Ce sont des motifs purement
humanitaires qui ont amene le Conseil
federal ä prendre cette decision. Le Conseil

federal voulait aider ces Asiatiques qui
ont dü si rapidement quitter leur deuxieme
patrie.

CRS: La Suisse n'a-t-elle pas ete le
premier pays europeen ä faire cette offre?

H.M.: Je pense en effet que la Suisse a
ete reellement le premier pays ä faire une
offre concrete. Le probleme des Asiatiques
expulses d'Ouganda a ete largement discute
dans toute TEurope, mais la Suisse a bien
ete le premier pays europeen qui a realise
cette aide. Evidemment, pour etre correct,
il faudrait souligner qu'avant la Suisse, la
Grande-Bretagne avait dejä commence ä

accueillir des refugies d'Ouganda, c'est-ä-
dire des sujets britanniques. Tandis que
ceux qui ont ete selectionnes par la Suisse

sont apatrides, ayant perdu leur Statut ante-
rieur d'Ougandais, soit peut-etre de sujets
britanniques. C'est par ailleurs la raison

pour laquelle le Conseil federal a decide
de n'accueillir en Suisse que des Asiatiques
dechus de leur ancienne nationality, soit de

vrais refugies.

CRS: Pourquoi «dechus»?

H.M.: Parce qu'ils avaient renonce ä

etre sujets britanniques pour devenir

Ougandais. Certains Tetaient devenus,
d'autres pas. Les premiers ont perdu cette
nationality ougandaise par suite des mesu-
res prises par le General Amin.

CRS: Et pourquoi ce nombre de 200?

H.M.: L'effectif a ete fixe ä 200 pour
plusieurs raisons. Raisons d'efficacite, tout
d'abord. Pour ces gens de moeurs tres
differentes des nötres, ('integration posera
des problemes nombreux. Le Conseil
federal a done decide de concentrer les

efforts sur un nombre relativement restreint
de personnes, ce qui, certainement, don-
nera de meilleurs resultats. Bien que la
politique d'accueil n'ait rien ä voir avec
les problemes de la surpopulation etrangere,
il est certain que la decision du Conseil
federal a ete influencee par ce souci.
D'autre part, il faut relever que l'effort de

la Suisse est grand en comparaison de

celui qu'ont egalement consenti d'autres
pays.
En 1968, la Suisse a accueilli pres de 12000

refugies tchecoslovaques, mais ceux-ci
etaient beaucoup plus proches de nous et

leur integration ä la population suisse ne
posait guere de problemes.

CRS: Ces Asiatiques expulses d'Ouganda
auront en Suisse le Statut de refugies. En
fait, qu'est-ce que cela representera pour
eux?

H.M.: La Convention internationale de
1951 relative au Statut des refugies est

entree en vigueur en Suisse le 21 avril 1955.

Elle stipule entre autres que le Statut
personnel du «refugie» sera regi par la loi du
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pays de son domicile ou, ä defaut de
domicile, par la loi du pays de residence.
L'application de cette clause - et d'autres
encore - entraine pour le pays d'accueil des

obligations materielles et morales aux-
quelles il ne saurait se soustraire et tout
refugie doit etre considere comme un etre
humain devant jouir des droits de l'homme
et des libertes fondamentales.
Le pays qui accueille des refugies contracte
par consequent ä leur egard une respon-
sabilite dont il doit etre conscient.
La nature et l'histoire ont forge la procedure

d'asile en Suisse et font d'elle une
terre de refuge par excellence.
La politique suivie ä l'egard des refugies
s'insere dans la ligne generale de la politique

de notre pays, dont la neutrality de
fait lui impose l'obligation morale d'in-
tervenir, dans la mesure de ses moyens, lä
oil une aide peut etre attendue de lui sur le
plan humanitaire.

CRS: Les refugies ont ete «selectionnes »

sur place par deux representants du Departement

federal de Justice et Police. Quels ont
ete les criteres de cette selection

H.M.: Ces criteres devaient en premier
lieu tenir compte des sentiments avant tout
humanitaires du Conseil federal, c'est-ä-
dire que la selection devait porter sur des

families entieres (grands-parents, parents,
enfants) avec un chef de famille dont l'acti-
vite professionnelle pourrait reprendre
facilement en Suisse, malgre la barriere de
la langue, tous les refugies d'Ouganda
etant anglophones. II fallait egalement ne
retenir que ceux qui manifestaient le desir
de venir en Suisse.

CRS: Leur placement, par petits groupes,
dans 5 centres d'accueil provisoires geres par
la CRS et ses sections, a ete fait en fonction
des places disponibles dans ces homes et non
en prevision de leur integration definitive
dans tel ou tel canton. Cette integration,
recherche d'un emploi, d'un logement, n'est
pas l'affaire de la CRS mais celle de l'Office
central suisse d'aide aux refugies et des

ceuvres d'cntraide privees qui lui sont
rattachees. La Division de la Police a-t-elle
son mot ä dire

H.M.: Bien sfir. Je pense que toute
l'integration se fera selon les vceux de la
Division de la Police qui a prepare aussi
cette integration en prenant contact avec
differents cantons et communes. C'est par
la Division de la Police qu'on espere
obtenir la collaboration des cantons et
communes, collaboration qui est absolu-
ment necessaire pour arriver ä des solutions
positives dans un laps de temps raisonnable.
Le delai dans lequel devrait se faire
l'integration definitive des refugies a ete fixe ä
3 mois au maximum et nous esperons
bien qu'il ne sera pas necessaire d'attendre

autant, que l'integration pourra se faire
plus rapidement.

CRS: Nous avons rencontre dans un
centre d'hebergement provisoire une veuve,
mere de 4 enfants. Seules ses 2 cadettes
l'accompagnaient. Ses aines, un fils de 23

ans, une fille de 25, avaient quitte l'Ouganda
avant eile et ä destination du Canada.
Pour de tels cas - certainement rares - pre-
voit-on des regroupements de families

H.M.: Des regroupements de families
sont evidemment prevus aussi. lis devraient
se faire soit en Suisse, soit dans d'autres
pays. Mais nous partons du point de vue
que la famille a un droit certain ä etre re-
groupee et nous aurons done sans doute
des regroupements en Suisse. C'est d'ail-
leurs pour cette raison que le contingent
de 200 n'a pas ete entierement atteint - 190

refugies sont arrives chez nous les 2 et 3

novembre - pour permettre precisement
d'effectuer les regroupements necessaires.

CRS: Tous les frais decoulant de l'accueil
et de l'assistance des refugies durant la phase
transitoire (1 ä 3 mois) sont couverts par
la Confederation. Quel est le montant du
credit accorde dans ce but

H.M.: Fr. 1 300000.-, dont Fr. 200000.-
ont couvert les frais de voyage, Fr. 500000.-
ceux de l'accueil et de l'assistance provisoire.

Le solde, soit Fr. 600000.- sera
reserve ä la phase dite d'integration definitive.

CRS: Quels genres de depenses cette
integration peut-elle entrainer

H.M.: L'integration dans la vie quoti-
dienne entrainera de nombreux frais. Tout
d'abord, il faudra installer des apparte-
ments et ceci dans tous les details puisqu'il
s'agit, ne l'oublions pas, de gens qui ont
tout perdu et sont arrives pratiquement
sans rien. On ne peut par ailleurs pas eviter
que dans la phase initiale de leur integration

ne surgissent certaines difficultes. 11

faudra proceder ä des deplacements et
certains devront etre «reassistes» entre
deux «integrations». La plupart des refugies
d'Ouganda ne parlent ni l'une ni l'autre de

nos langues nationales, ce qui evidemment
pourra rendre leur integration plus difficile.
II faudra leur payer des cours de langues,
peut-etre aussi des cours de recyclage avant
qu'ils ne puissent vraiment recommencer
leur vie en Suisse. Tous les frais engages
visent ä permettre finalement ä ces deracines
de pourvoir eux-memes ä leur existence.
C'est lä le but essentiel de chaque aide que
nous apportons.

CRS: A ce propos, y a-t-il des affinites avec
l'accueuil des refugies tibetains - des Asia-
tiques eux aussi - qui se sont installes par
vagues successives en Suisse depuis 1961?

H.M.: Certainement et le Conseil federal
a tenu compte des experiences faites dans
le cadre de l'accueil des Tibetains.
11 est evident qu'au debut l'integration des

refugies tibetains a entraine des difficultes
assez considerables, mais cela etait du au
fait qu'ils provenaient directement du Nepal
et de Finde. Ces difficultes ont pu cependant
etre surmontees en relativement peu de

temps et ä cette occasion l'on a pu constater
que la population suisse s'est montree tres
comprehensive ä leur egard. Cette
experience positive a certainement facility la
decision prise par le Conseil federal ä

l'egard des Asiatiques d'Ouganda.

CRS: Avec quels titres de voyage ces

refugies sont-ils arrives en Suisse? Celui du
CICR?

H.M.: Non. lis avaient en main un
sauf-conduit suisse qui leur avait ete remis
par les deux delegues du Departement
federal de Justice et Police. Ce document
avait trouve l'agrement des autorites
ougandaises en tant que titre de voyage.
Evidemment ce sauf-conduit n'a servi que
pour l'entree en Suisse et il a ete retire ä ses

porteurs aussitöt apres leur arrivee dans
notre pays. Si plus tard ces gens voulaient
faire un voyage ä l'etranger, ils auront la

possibility de demander des titres de voyage
pour refugies qui les autoriseront ä voyager
sans visa plus ou moins dans toute 1'Europc.

CRS: Le titre de voyage du CICR ne leur
a done pas ete remis

H.M.: Non, le CICR, qui a rendu
d'immenses services aux Asiatiques qui ont
dü quitter l'Ouganda, n'a pas dü inter-
venir en ce qui a concerne le contröle de

l'accueil en Suisse. Le document du CICR
a servi de titre de voyage pour beaucoup
d'autres pays, mais pas pour le notre.

CRS: Ces nouveaux refugies auxquels
notre pays a accorde le droit d'asile definitil
pourront-ils un jour, s'ils le desirent, obtenii
la nationality suisse?

ELM.: En principe oui. Chaque etranger
a la possibility de demander la nationalisation

suisse, du moment qu'il remplit les

conditions posees. Cette mesure ne peut
toutefois intervenir qu'apres un sejour de

12 ans en Suisse. II faut evidemment que
ceux qui demandent ä beneficier de la

nationality suisse soient assimiles ä nos
mceurs.
On ne peut prevoir aujourd'hui si ces
conditions seront remplies un jour par nos
hötes asiatiques egalement.

CRS: M. Mumenthaler, nous vous re-
mercions.
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